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L’essentiel 
➔ Réponse rapide n°1 : Maintenir et renforcer l’offre de soins ambulatoires en privilégiant le

recours aux prises en charge à distance (vidéotransmission, à défaut par téléphone), tout
en maintenant la possibilité de consultations en structures de prise en charge ambulatoire
ou en cabinet libéral, de visites à domicile et d’activités individuelles.

➔ Réponse rapide n°2 : Rester vigilant quant au suivi somatique (en incluant l’évaluation
régulière d’éventuels symptômes COVID-19) et au contexte social et familial du patient.

➔ Réponse rapide n°3 : Sensibiliser le patient et son entourage à la nécessité du maintien
d’une hygiène de vie pendant le confinement, lui rappeler les règles de confinement et l’ai-
der à les respecter.

➔ Réponse rapide n°4 : Faciliter l’accès des patients à leurs traitements (renouvellement
d’ordonnances, délivrance de médicaments, transports).

➔ Réponse rapide n°5 : Assurer une permanence téléphonique pour les situations de dé-
tresse aigue au niveau des secteurs de psychiatrie et maintenir l’accès aux urgences psy-
chiatriques.

➔ Réponse rapide n°6 : Assurer une coordination/coopération renforcée, dans le cadre de la
prévention de COVID-19 et des conséquences du confinement, entre les acteurs de la psy-
chiatrie, les médecins traitants/médecins généralistes et les autres professionnels impliqués
dans la prise en charge et l’accompagnement du patient (infirmiers libéraux, psychologues
libéraux et professionnels des secteurs médico-social et social adultes et enfants).

➔ Réponse rapide n°7 : Prendre en compte les spécificités des enfants et adolescents, des
personnes âgées ainsi que des patients avec conduites addictives. Pour ces derniers, il
convient de rester vigilant aux risques liés à un sevrage forcé.
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Contexte 
La France est entrée le 14 mars 2020 dans la situation épidémique de stade 3 vis-à-vis du nouveau 
coronavirus SARS-Cov-2 (2019-nCoV). Dans une lettre du 26/03/2020 la DGS a saisi la HAS en vue 
d’élaborer des préconisations générales destinées à assurer la continuité de la prise en charge des 
patients souffrant de pathologies psychiatriques en période de confinement impliquant une limitation 
des déplacements. 

Dans ce contexte, il faut souligner la grande vulnérabilité des personnes souffrant de troubles psychia-
triques. Elles ont en effet souvent des comorbidités somatiques accroissant le risque de développer 
des formes graves du SARS-Cov-2. Elles sont souvent en situation d’isolement social, présentent des 
risques de rupture de soins et peuvent avoir des difficultés à respecter les consignes de confinement 
et à effectuer les gestes barrières. 

Le contexte anxiogène et le confinement en lui-même peuvent être une source de fragilisation de l’état 
psychique de la personne. 

La très grande majorité des personnes souffrant de troubles psychiatriques est prise en charge en 
ambulatoire. Une adaptation de l’organisation, visant à assurer la continuité des soins psychiatriques 
dans ce contexte de crise sanitaire, est essentielle, en complément des plans blancs, principalement 
centrés sur l’activité hospitalière de soins somatiques.  

Il s’agit de garantir le maintien de l’offre ambulatoire tout en assurant un équilibre entre les ressources 
ambulatoires et hospitalières dans la durée, cela dans la perspective d’un prolongement de la crise 
sanitaire. 

Rappel 

Ces préconisations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de publication 
de cet avis (le 30 mars 2020), sont susceptibles d’évoluer en fonction de nouvelles données. 

Maintien et renforcement de l’offre de soins ambulatoires 
‒ Les prises en charge sont préférentiellement réalisées à distance, par vidéotransmission ou à 

défaut par téléphone si les équipements ne permettent pas la vidéotransmission (équipes de 
psychiatrie, psychiatres libéraux, psychologues libéraux, médecins généralistes notamment).  
• Les contacts (par vidéotransmission ou par téléphone) avec le patient sont réguliers et peu-

vent être intensifiés, notamment en cas de risque suicidaire et pour les patients présentant
des pathologies sévères.

• Il s’agit d’assurer la continuité et la proximité des soins en maintenant le lien du patient avec
les professionnels qui le suivent habituellement, d’autant plus que dans ce contexte de crise
et de confinement les patients sont plus facilement enclins à ne pas recourir aux soins que
nécessitent leur état de santé.

• La date et l’heure de ces contacts sont précisés au patient en amont.
• Il est important d’être attentif aux patients ne disposant pas de téléphone ou présentant des

troubles de la communication ne permettant pas l’utilisation de cette modalité de prise en
charge, en mettant en place des solutions alternatives (aide à l’équipement, visites à domi-
cile, consultations en structures de prise en charge ambulatoire).
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Consultations et soins à distance (téléconsultation, téléexpertise et télésoin) 

Le Ministère des solidarités et de la santé tient à jour sur son site internet les actes autorisés à 
distance dans le cadre de la gestion de crise du coronavirus et les solutions numériques permettant 
leur réalisation. 

La HAS encourage le recours à la téléconsultation et le télésoin lorsque la prise en charge du patient 
à distance est possible. Se référer à la fiche « Réponse rapide dans le cadre du Covid-19 : Télécon-
sultation et télésoin. » 

‒ Il est essentiel de maintenir la possibilité, notamment pour des premières consultations ou pour 
certains patients présentant des pathologies psychiatriques sévères, cela dans des conditions 
de protection sanitaire indispensables (port d’un masque, utilisation de gel hydroalcoolique, 
respect des mesures barrières) :   
• de consultations en structures de prise en charge ambulatoire ou en cabinet libéral ;
• de visites à domicile ;
• d’activités individuelles, notamment dans les hôpitaux de jour et CATTP.

‒ En cas de nécessité, l’accès aux soins hospitaliers doit être maintenu. Le consentement de la 
personne pour des soins libres doit alors être prioritairement recherché, en respectant les dis-
positions réglementaires prévues en temps normal. 

Points de vigilance dans le cadre du suivi du patient 
‒ Les équipes de psychiatrie peuvent, par leurs interventions, contribuer au suivi somatique du 

patient souffrant de troubles psychiatriques, en incluant l’évaluation régulière d’éventuels symp-
tômes COVID-19. 
• Dans le respect de l’éthique médicale, en cas de détresse respiratoire, les unités de soins

intensifs ou de réanimation doivent veiller à appliquer les mêmes critères d’accès à la réani-
mation aux personnes souffrant de pathologies psychiatriques et atteintes de COVID-19 qu’à
l’ensemble de la population. La présence d’un diagnostic psychiatrique ne peut pas être un
critère de refus de réanimation.

‒ Une attention particulière est portée au contexte social et familial du patient (isolement, risque 
accru de violences intrafamiliales, risques de tensions intrafamiliales entrainées par la situation 
de confinement, situation des enfants présents au domicile, etc.). 
• Les professionnels maintiennent un lien très régulier avec la famille, les proches du patient,

de façon adaptée à la situation sanitaire.
‒ Les professionnels sensibilisent le patient et son entourage à la nécessité du maintien d’une 

hygiène de vie pendant le confinement (maintien de certains rythmes, voire ritualisations sécu-
risantes, dans l’organisation de la journée) et rappellent les règles de confinement. 
• Dans la mesure où certains patients peuvent avoir des difficultés pour imprimer ou rédiger

les « attestations de déplacement dérogatoire », les équipes de psychiatrie, notamment
lorsqu’elles disposent de compétences d’assistant socio-éducatif, le psychiatre libéral ou le
médecin traitant font parvenir des attestations au domicile des patients. Elles peuvent être
accompagnées d’un certificat médical (précisant éventuellement des horaires de sortie).
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• Il est nécessaire de sensibiliser les forces de police et de gendarmerie aux difficultés que
peuvent rencontrer les patients souffrant de troubles psychiatriques pour le respect des
règles de confinement (message destiné aux pouvoirs publics).

‒ Il est essentiel de veiller à faciliter l’accès des patients à leurs traitements (renouvellement d’or-
donnances, délivrance de médicaments, transports). 

Modalités de renouvellement de traitements en pharmacie (site service-public.fr, 
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13923) 
« Afin d'éviter toute interruption de traitement préjudiciable à la santé d'un patient bénéficiant 
d'un traitement chronique, les pharmacies d'officine peuvent dispenser, lorsque la durée de 
validité d'une ordonnance renouvelable est expirée, un nombre de boîtes par ligne d'ordon-
nance garantissant la poursuite du traitement jusqu'au 31 mai 2020. Le traitement est d'abord 
délivré dans la limite d'une période d'un mois avant de pouvoir être renouvelé. Ces médica-
ments sont remboursés par l'Assurance maladie dans les conditions habituelles. » 

Permanence d’accès aux soins 
‒ Il est souhaitable que le secteur de psychiatrie assure de façon sectorielle ou intersectorielle, 

sur des horaires élargis (de 15h à 22h et le week-end par exemple), une permanence télépho-
nique pour les situations de détresse aigue. Le numéro de téléphone est transmis au patient en 
amont, dans le cadre de son projet de soins. 

‒ L’accès aux urgences psychiatriques doit rester possible durant toute la période de la pandé-
mie. 

‒ Plateformes téléphoniques : 
• En complément des plateformes existantes d’écoute, un numéro d’appel national unique

pour le soutien médico-psychologique et les urgences psychiatriques , facilement identifiable
et accessible 24h/24 et 7jours/7, permettrait d’orienter les patients vers les ressources am-
bulatoires (médecin généraliste, psychiatre libéral, centre médico-psychologique) ou hospi-
talières. Ce numéro pourrait en outre contribuer à éviter la saturation du 15. (Message
destiné aux pouvoirs publics).

• À défaut, un dispositif de réponse téléphonique sur le territoire de santé mentale doit per-
mettre ce soutien médico-psychologique

Coordination/coopération des acteurs de la psychiatrie 
avec les médecins traitants/médecins généralistes, et les autres professionnels impliqués dans 
la prise en charge du patient (infirmiers libéraux, psychologues libéraux et professionnels des 
secteurs médico-social et social adultes et enfants) 

Cette coordination/coopération peut être renforcée au regard de la vulnérabilité des patients dans le 
contexte de la crise et de la forte intrication des problèmes psychiatriques et somatiques. 

Un lien avec le médecin traitant/généraliste du patient est notamment important pour un échange d’in-
formations sur le type de suivi mis en place durant la période de confinement, les points de vigilance 
éventuels, les recours en cas de situation de crise et clarifier les rôles de chacun.  

Un lien avec les services sociaux des communes et les CCAS est nécessaire pour les situations de 
grande vulnérabilité. 
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Protection des soignants, des psychologues et des patients 
La présence et la disponibilité de masques et de gels hydroalcooliques sont indispensables dans tous 
les lieux qui accueillent des patients et pour tous les professionnels qui voient des patients à domicile. 
Il est nécessaire que les professionnels de santé, les psychologues et les professionnels des services 
sociaux entrant en contact avec des patients y aient accès facilement et en quantité suffisante, de 
façon à protéger les patients et les professionnels d’une dissémination du virus. 

Pour les patients à risque de développer une forme grave de COVID-19, il est possible de se référer à 
la fiche « Réponse rapide COVID-19 Continuité de la prise en charge des personnes atteintes de ma-
ladie somatique chronique ». 

Les professionnels de santé, y compris en psychiatrie, doivent avoir un accès facilité aux tests de 
dépistage en cas de suspicion de COVID-19. 

Spécificités au regard des populations prises en charge 
Enfants et adolescents 

La réalisation de consultations par vidéotransmission ou à défaut par téléphone peut être plus difficile 
pour les enfants que pour les adultes. Si nécessaire, un aspect de guidance et de soutien familial peut 
être mis en place, notamment dans un contexte d’aménagement du fonctionnement des structures 
d’éducation spécialisée et des hôpitaux de jour. Des alternatives de prise en charge individuelles sont 
organisées par les hôpitaux de jour, notamment pour les enfants et les adolescents présentant des 
troubles sévères, de façon à éviter que la situation sanitaire ait un retentissement trop important sur la 
santé de l’enfant et sur son environnement familial. À cet égard, il convient de rassurer les parents sur 
les précautions prises pour éviter le risque de contamination. 

Personnes âgées 

Une attention particulière est portée aux personnes âgées souffrant de troubles psychiatriques, dont 
la vulnérabilité somatique est accrue, ainsi qu’à leurs aidants éventuels. 

Addictions 

Il est important de prendre en compte le risque de déclencher, maintenir ou aggraver des conduites 
addictives dans le contexte de la crise sanitaire, en lien avec les structures concernées par leur prise 
en charge (CSAPA, CAARUD, etc.). 

Il existe aussi le risque de syndromes de manque auxquels doivent être attentifs les soignants. Une 
sensibilisation des forces de l’ordre à ce sujet paraît également indispensable. 

Enfin, il convient de prendre en compte le risque d'aggravation des pratiques à risque (réutilisation ou 
partage de matériel, etc.) et de garantir l'accès au matériel de RDR (en partenariat avec les acteurs 
de la réduction des risques, CAARUD notamment). 

Ressources utiles 
Ces réponses rapides évolueront avec le développement des connaissances sur le COVID-19. Elles 
viennent compléter, les sites, documents et guides développés par les sociétés savantes. 

Lire toutes les réponses rapides de la Haute Autorité de santé https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3168585/fr/toutes-les-reponses-rapides-de-la-has?id=p_3168585   
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Liens vers les sites des conseils nationaux professionnels (CNP), sociétés savantes, et organi-
sations professionnelles 

‒ Fédération française de psychiatrie. Portail COVID-19 - Recommandations des autorités de 
santé et des sociétés savantes. https://fedepsychiatrie.fr/covid19-recommandations-des-auto-
rites-de-sante/ 

‒ Fédération Française d'Addictologie. Addictions et confinement/COVID-19. http://www.addicto-
logie.org/spip.php?page=accueil&id_rubrique=1 

‒ Fédération Addiction. COVID-19. Mobilisation de la Fédération Addiction et informations pour 
la poursuite de l’activité. https://www.federationaddiction.fr/covid-19-informations-essentielles-
au-reseau/ 

‒ Fédération Française des Psychologues et de Psychologie. Les psychologues et le COVID-19. 
http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=article&id=577:informations&ca-
tid=106&Itemid=951 

Documents des conseils nationaux professionnels, sociétés savantes, Ministère des Solidari-
tés et de la Santé 

‒ Fiche ARS. Lignes directrices pour la prise en charge en ville des patients symptomatiques en 
phase épidémique de COVID-19. Ministère de la santé et des solidarités. https://solidarites-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_doctrine_ville_v16032020finalise.pdf 

‒ Ministère des solidarités et de la santé. COVID-19 et télésanté : qui peut pratiquer à distance 
et comment ? https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infec-
tieuses/coronavirus/covid-19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-et-te-
lesante-qui-peut-pratiquer-a-distance-et-comment 

Autres ressources 
‒ Fnapsy. https://www.fnapsy.org/ 
‒ Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques 

(Unafam) https://www.unafam.org/ 
‒ Ascodocpsy. https://www.ascodocpsy.org/covid-19-ressources-documentaires-pour-la-psy-

chiatrie/ 
‒ Fondation Fondamental. Recommandations et Ressources COVID 19. https://www.fondation-

fondamental.org/recommandations-et-ressources-covid-19 
‒ Psycom. http://www.psycom.org/Espace-Presse/Actualites-du-Psycom/Epidemie-et-confine-

ment-ressources-utiles-pour-notre-sante-mentale 
‒ Centre national de ressources et de résilience. Recommandations épidémie COVID-19. 

http://cn2r.fr/recommandations-epidemie-COVID-19/ 
‒ Autisme info service. Comment vivre le confinement avec un enfant autiste ? https://www.au-

tismeinfoservice.fr/actualites/vivre-confinement-enfant-autiste 
‒ Groupement National centres ressources autisme. COVID-19 : Les Fiches du GNCRA. 

https://gncra.fr/covid-19-les-fiches-du-gncra/ 
‒ Centre de ressources Autisme Ile-de-France. Coronavirus : aides et idées. 

https://www.craif.org/coronavirus-aides-et-idees-247 
‒ L’encéphale online. Crise COVID-19 : Recommandations pour les soignants et patients en 

santé mentale. https://www.encephale.com/Actualites/2020/Crise-Covid-19-Recommanda-
tions-pour-les-soignants-et-patients-en-sante-mentale 
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‒ Croix-Rouge françaises. Croix-Rouge Ecoute (0 800 858 858), service de soutien psycholo-
gique par téléphone. https://www.croix-rouge.fr/Nos-actions/Action-sociale/Ecoute-acces-aux-
droits/Croix-Rouge-Ecoute-service-de-soutien-psychologique-par-telephone 

‒ Fédération Française Anorexie Boulimie (FFAB). Fiche TCA / CoViD-19 - Gérer un TCA en 
situation de confinement. https://www.ffab.fr/447-fiche-tca-covid-19-gerer-un-tca-en-situation-
de-confinement 

‒ Association Française de Psychiatrie Biologique et de Neuropsychopharmacologie (AFPBN). 
Prendre soin des patients pendant ‘épidémie de coronavirus : un guide à destination des psy-
chiatres, psychologues et soignants de santé mentale. https://www.afpbn.org/prendre-soin-des-
patients-pendant-lepidemie-de-coronavirus-un-guide-a-destination-des-psychiatres-psycho-
logues-et-soignants-en-sante-mentale/ 
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Méthode d’élaboration 
La méthode retenue pour cette réponse rapide est basée sur une synthèse des données probantes 
disponibles les plus pertinentes, les recommandations nationales et internationales, ainsi que sur une 
consultation de parties prenantes et d’experts.  

Ce document a été élaboré collégialement entre la HAS et les référents des CNP, des sociétés sa-
vantes et des associations de malades.  
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Validation par le collège de la HAS en date du 30 mars 2020 

Ces réponses rapides, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de publi-
cation de cet avis, sont susceptibles d’évoluer en fonction de nouvelles données. 

Ces réponses rapides sont fondées sur ce qui apparaît souhaitable ou nécessaire au moment 
où elles sont formulées. Elles ne prennent pas en compte les capacités d’approvisionnement 
en équipements de protection individuelle. 
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